
Date de publication : 29 avril 2010

C.LEPINAY/L.TOUSSAINT

APPEL A CANDIDATURES
Le présent appel à projets, conformément à la décision du conseil municipal 
du 27 avril 2010, a pour objet d’encourager et de faciliter la mise en place de 

panneaux solaires sur des bâtiments propriétés de la Commune.

CONTEXTE
 La Mairie de LAGORD a adopté par délibération un projet de développement photovoltaïque local 
et poursuit l'ambition de favoriser la production, directe ou indirecte, d'une quantité d'énergie 
d'origine solaire significative à l’échelle de la Commune, participant ainsi  à une démarche de 
développement durable.
 
Cet appel à candidatures porte sur la réalisation de centrales photovoltaïques raccordées au 
réseau sur le patrimoine bâti (toitures) du tennis club (1ère tranche remise des candidatures le 17 
mai  2010), de la médiathèque de l’école élémentaire, du pôle petite enfance et de la salle Gaston 
GAILLARD (2ème tranche remise des candidatures le 13 septembre 2010).

Il se compose de 5 projets distincts (1 par bâtiment)  à réaliser en 2 tranches, selon les 
conditions prévues au règlement de la consultation.
 
 
IDENTIFICATION DU GESTIONNAIRE
Nom et adresse officiels :
Mairie de LAGORD
Direction des Services Techniques et de l’Urbanisme
1, rue de la Métairie
17140 LAGORD

OBJET DE LA CONVENTION
Octroi  d’une autorisation d’occupation du domaine public dans les conditions prévues aux articles 
L 1311-5 et suivants du Code général de la propriété des personnes publiques.



DUREE DE LA CONVENTION
Durée de l’occupation prévisionnelle : 20 ans à compter de la mise en service

PROCEDURE
La consultation est lancée sous la forme d’un appel à projets en vue d’octroyer une Autorisation  
d’Occupation Temporaire du domaine public (AOT) dont l’objet consiste à concevoir, réaliser, 
maintenir, financer et exploiter des installations de production d’électricité photovoltaïque sur 
les sites de divers bâtiments communaux dont la commune est propriétaire.

CONDITIONS DE PARTICIPATION
Les conditions de participation sont définies au règlement de consultation du présent appel à 
projets.

CRITÈRES D’ATTRIBUTION
Les critères d’attribution sont énoncés au règlement de consultation du présent appel à projet.

CONDITIONS DE DÉLAI
Date d’envoi à la publication : 29 avril 2010
Date limite de réception des offres : tennis club 1ère tranche remise des candidatures le 
17 mai 2010 à 12h00,
Médiathèque, école élémentaire, du pôle petite enfance et de la salle Gaston GAILLARD 
2ème tranche remise des candidatures le 13 septembre 2010 à 12h00.
Délai minimum de validité des offres : 180 jours.

CONDITIONS D’OBTENTION ET DE REMISE DU DOSSIER

Pour obtenir les dossiers, les candidats devront faire une demande écrite par courrier ou mél : 
Mairie de Lagord Direction des Services Techniques 1, rue de la Métairie 17140 LAGORD 
laurence.toussaint@mairie-lagord.fr
Le dossier est remis aux candidats à titre gratuit. 

Remise des offres sous format papier : les plis des candidats sont transmis par tout moyen 
permettant de déterminer de façon certaine la date et heure de leur réception et de garantir 
leur confidentialité. Les plis des candidats consistent en une enveloppe cachetée indiquant «Ne 
pas ouvrir – offre pour « Installation d’équipements photovoltaïques ».
Les réponses des candidats doivent parvenir à destination avant les date et heure limites 
indiquées ci avant.
Les réponses par voie électronique ne sont pas autorisées.

Renseignements complémentaires et renseignements d’ordre technique
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui  leur seraient nécessaires au cours de 
leur étude, les candidats devront faire parvenir leur demande au plus tard 10 jours avant la date 
limite de réception des offres.
Mairie de LAGORD
Direction des Services Techniques et de l’Urbanisme
Monsieur LAUTREY (richard.lautrey@mairie-lagord.fr)
1, rue de la Métairie
17140 LAGORD
0546006205
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